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Aussac-vadalle le 


Monsieur le Président









Conseil général de la Charente









31, Bd Emile Roux









16000 ANGOULEME
Objet :

Réunion de la présentation de la loi sur l’eau

Monsieur Le Président,

Comme suite à votre invitation à participer à la réunion du 18 janvier 2006, je suis au regret de vous informer que je ne pourrais pas être présent.

Je suis retenu par le conseil syndical du SDITEC. Je vous prie de m’en excuser.

Veuillez agréer, Monsieur Le Président, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire


     Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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